
          

 
REGLEMENT INTERIEUR DE LA CCI DE REGION NORD DE FRANCE 

 
ANNEXE 4 

 
DELEGATIONS DE SIGNATURE ET DE REPRESENTATION 

 
1. Délégation du Président en matière d’administration générale de la CCI 
 

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions 
 
 Organisation interne des services 

 
Correspondances du Président 
 

 Déplacements et missions 
 

 Attestations diverses 
 

 Opérations postales, téléphoniques,  
Télégraphiques 
 
 
 
Correspondance de CCI International 
Déplacements,  missions et notes de frais de CCI 
International 
 
 
 
Déplacements et missions de chaque Direction et 
notes de frais de leur personnel 

 
Jean-Baptiste TIVOLLE 
 
Jean-Baptiste TIVOLLE  
Lionel MAIFFRET 
Jean-Baptiste TIVOLLE  
Lionel MAIFFRET 
Jean-Baptiste TIVOLLE  
Lionel MAIFFRET 
 
Pierre VILET 
Bernard SEMEYN 
Francine DUTHOIT 
Bénédicte TRANAIN 
 
Jean-Baptiste TIVOLLE 
ou en cas d’empêchement 
du Directeur Général 
Stéphane BOSSAVIT 
 
 
Gérard PERUS 
Jean-Louis GUERIN 
François COTHENET 
Michèle BUINET 
 
Pierre VILET 
 

 
Directeur Général 
 
Directeur Général 
Secrétaire Général 
Directeur Général 
Secrétaire Général 
Directeur Général 
Secrétaire Général 

DRAF 
Responsable Comptabilité 
Assistante du Président 
Assistante du Directeur Général 
 
Directeur Général 
 
 
Directeur de CCI International 
 
 
Directeur régional de la DRDET 
Directeur régional de l’IAET 
DRH 
Directrice régionale de la 
Communication 
Directeur Financier 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

En cas d’empêchement du Président 
 

 

 Représentation du Président Jean-Baptiste TIVOLLE Directeur Général En cas d’empêchement du Président 

 
 
 



 
 
2. Délégation du Président en matière de gestion des ressources humaines 
 

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions 
 Recrutement de personnel jusqu’au niveau 8 

inclus  ou sous contrat temporaire 
 Recrutement de personnel jusqu’au niveau 7 

inclus  ou sous contrat temporaire 
 
 Correspondances avec les représentants du 

personnel 

 Fiche d’alimentation du Compte Epargne, des 
demandes de prêt sur le fonds social ( maximum 
1646, 45€) avec les délégués de la CPL, factures 
d’achat de cadeaux « mariage, naissance » dans 
la limite de 152,44€ 

Jean-Baptiste TIVOLLE 
 
François COTHENET 
 
 
Jean-Baptiste TIVOLLE 
François COTHENET 
Jean-Baptiste TIVOLLE 
François COTHENET 

Directeur Général 
DRH 
Directeur Général 
DRH 
 
Directeur Général 
DRH 
 

 
 

    
 
 

 Représentation du Président Jean-Baptiste TIVOLLE Directeur Général En cas d’empêchement du Président 



3. Délégation de signature en matière budgétaire, comptable et financière 
 
3.1. Délégation du Président en tant qu’autorité chargée de l’exécution des budgets 

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions 

 Engagement de dépenses 
 

 Engagement de dépenses 

 

 Engagement de dépenses 

 

 

 Engagement de dépenses 

  

 Engagement de dépenses 

 

 Engagement de dépenses  

 

 Engagement de dépenses  

 Engagement de dépenses CCI International 

 

Jean-Baptiste TIVOLLE 
 

En l’absence du Directeur 
Général  
Lionel MAIFFRET 
En l’absence du Directeur  
Général  
Pierre VILET 
 
Jean-Louis GUERIN 
 

François COTHENET 

 

Gérard PERUS 

 

Philippe DOMINO 

Stéphane BOSSAVIT 
 

Directeur Général 
 
 
 
 
Secrétaire Général 
 
 
Directeur Financier 
 
Directeur régional Information et 
analyse économique  
 
Directeur des ressources 
humaines   
 
Directeur régional du 
développement des entreprises 
et des territoires 

Directeur de CCI Innovation 

 
Directeur de CCI International 

Dans la limite de 20 000 Euros et des crédits votés 
 
 
 
 
Idem 
 
 
Idem 
 
Dans la limite de 1500 Euros et des crédits votés 

 
 

Dans la limite de 1500 Euros et des crédits votés 
 
 
Dans la limite de  1500 Euros et des crédits votés 

 
 
Dans la limite de  1500 Euros et des crédits votés 
 
 
Dans la limite de 5000 Euros et des crédits votés 
 

 



 
3.2. Délégation du Président en tant que représentant légal du Pouvoir Adjudicateur 

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions 

 Signature de tous types de marchés 
 

 

 

 

 Signature de marchés en procédure adaptée 
(bons de commande)  

 Signature de marchés en procédure adaptée 
(bons de commande)  

 

 Signature de marchés en procédure adaptée 
(bons de commande)  

 

 Signature de marchés en procédure adaptée 
(bons de commande)  

 Signature de marchés en procédure adaptée 
(bons de commande)  

 

 

 

Jean-Baptiste TIVOLLE 
et en l’absence du 
Directeur Général : 
Lionel MAIFFRET 

Pierre VILET 
 
Jean-Louis GUERIN 
 

François COTHENET 

 

 

Gérard PERUS 

 

Philippe DOMINO 

Stéphane BOSSAVIT 
 

Directeur Général 
 
 
Secrétaire Général 
 
Directeur Financier  
 
Directeur régional Information et 
analyse économique  
 
Directeur des ressources 
humaines   
 
 
Directeur régional du 
développement des entreprises 
et des territoires 

 

Directeur de CCI Innovation 

 
Directeur de CCI International 

Dans la limite de 20 000 Euros et des crédits votés 
 
 
idem 
 
idem 
 
Dans la limite de 1500 Euros et des crédits votés 

 
 

Dans la limite de 1500 Euros et des crédits votés 
 
 
 
Dans la limite de  1500 Euros et des crédits votés 

 
 
 
 
Dans la limite de  1500 Euros et des crédits votés 
 
Dans la limite de 5000 Euros et des crédits votés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
3.3. Délégation du trésorier en tant que comptable 

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions 
 
 Visa du titre de perception ou du mandat, 

préalablement signé par le Président ou son 
délégataire 

 Titres de paiement : chèques bancaires, chèques 
postaux, etc 

 Ouverture et fermeture des comptes auprès du 
Trésor Public, des banques, des chèques 
postaux et autres établissements financiers 

 Gestion de la trésorerie : placements, virements 
de compte à compte, mobilisation des 
financements, des emprunts 

 Endos des chèques à l’ordre de la CCIR 

 
Jean-Claude 
STIEVENARD 
 
 
idem 
 
idem 
 
 
idem 
 
 
Bernard SEMEYN 
Catherine CALMETTES 

 
Trésorier Adjoint 
 
 
idem 
 
idem 
 
 
idem 
 
 
 
Responsable Comptabilité 
Comptabilité Clients 
 

 
En cas d’empêchement du Trésorier 
 
 
idem 
 
idem 
 
 
idem 
 

 
    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.4. Règle de recettes et de dépenses (caisse) 

Nature de l’acte Bénéficiaires Fonctions Conditions 

Gestion de la caisse Bernard SEMEYN Responsable Comptabilité Maximum par opération : 1.000 Euros 
Maximum par opération : 1.000 Euros. 



 


